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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-50233

Département(s) de publication : 93, 75, 91, 92, 94, 95, 78, 77, 60
 Annonce n° 25-50233

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-42792
15/04/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

EHPAD La SeigneurieNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

26930095000012N° National d'identification : 
PantinVille : 

93500Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

93, 75, 91, 92, 94, 95, 78, 77, 60Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Mission de MOE et d'assistance à la MOA pour la restructuration de la cuisine de Intitulé du marché : 
l'EHPAD La SEIGNEURIE

ServicesType de marché : 
Cette consultation concerne la Maîtrise d'OEuvre et l'Assistance à Description succincte du marché : 

la Maîtrise d'Ouvrage dans le cadre du projet de restructuration de la cuisine de l'EHPAD La Seigneurie 
à Pantin (93).

Voir RCCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Les éléments modifiés sont : Report de la date limite de réponse des candidats au 5 juin 2025 à 
12h Modification du calendrier prévisionnel de l'opération (§2.1 du RC) Indication du montant 
estimé des travaux : 2 000 000 euro(s) HT (§1 du RC, du CCAP et du CCTP) Modification des 
exigences de références (§3.2.2 du RC) Visite obligatoire sur RdV

02/05/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-50233
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-50233
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